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L’offre du candidat est analysée sur des critères prix, technique et RSE. 

 

• Critère prix  

Le critère prix est jugé au vu du montant total indiqué par le candidat dans le DQE 
(Document Quantitatif Estimatif), sur la base des prix figurant dans l’annexe financière 
(BPU). 

• Critère technique 

Le critère technique est évalué au vu des éléments apportés par le candidat dans son 
mémoire technique. 

Les offres incomplètes (absence de proposition d’une ou plusieurs fournitures inscrites 
au CCTP) ou ne respectant pas les attendus définis dans le CCTP sont rejetées pour 
irrégularité. 

• Critère RSE 

Le critère RSE est apprécié au vu des éléments apportés par le candidat dans son 
mémoire technique.  
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ENVELOPPES SÉCURISÉES  

1- CRITERE PRIX 40 

Sur la base du montant total du DQE  

2- CRITERE TECHNIQUE 60 

 
2-1 : Niveau de sûreté des produits  
Seront notamment pris en compte la résistance du produit, son opacité, 
son niveau de protection, le ruban de sécurité inviolable  
 
 

20  

2-2 : Caractéristiques esthétiques   
Seront notamment pris en compte le design, la possibilité de 
personnaliser le produit, la numérotation, les types de format et 
dimensions proposés.  

20 
    

2-3 : Commandes et livraisons  
Gestion du SAV, modalités d’achat, délai de livraison  
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3- CRITERE RSE  
 
Sur la base des éléments du mémoire technique concernant les actions 
entreprises par le candidat dans le cadre de sa démarché RSE, en 
particulier les actions environnementales :  
 
. Capacité à limiter l’impact environnemental lié à fabrication, la livraison, 
le stockage des matériels, accessoires ou consommables objet du 
marché ; 

. Procédures d’identification des produits/composants toxiques ou 
dangereux entrant dans la réalisation des fournitures du marché ; 

. Procédures de stockage, transport, recyclage des produits ;  

. Traitement, gestion et réduction des emballages et des déchets. 
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